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bâtir la sécurité
à la ferme

OUTILS  DU PRODUCTEUR

NO2 ÉLABORER UN PLAN 
D’ORIENTATION POUR 
LES VISITEURS
CONTEXTE :

Les producteurs sont responsables de la sécurité de 

tout visiteur sur leur propriété. Il est dans l’intérêt 

de l’exploitation agricole de donner aux visiteurs une 

orientation de base. Les visiteurs, ce peut être des 

amis, des membres de la famille, des fournisseurs, des 

entrepreneurs, ou toute autre personne susceptible  

d’être exposée aux activités quotidiennes de la ferme. 

ÉLABORER UN PLAN D’ORIENTATION DESTINÉ AUX VISITEURS :

La première étape, c’est d’établir une liste des règlements 
de sécurité fondamentaux et des politiques que devront 
suivre tous les visiteurs, y compris des règlements quant à 
l’utilisation des téléphones cellulaires, au comportement 
sécuritaire et aux politiques de communications. 

Par la suite, il s’agit d’évaluer et de documenter les 
risques auxquels s’exposent les visiteurs; par ex., zones 
à accès restreint, zones d’entreposage des produits 
chimiques dangereux, de corps d’eau dangereux, etc. 

Enfin, documenter les détails administratifs. Établir 
une liste que vous utiliserez pour aider les visiteurs à se 
trouver un endroit où se laver les mains, indiquer où se 
trouve le lieu de rassemblement, ou encore savoir quel 

équipement de protection individuelle est requis, et avec 
qui communiquer sur votre ferme en cas d’urgence.  

(N.B.: inclure un endroit où autant le visiteur que l’hôte 
peut apposer sa signature et inclure la date. Ceci permet 
de garantir que toutes les parties ont lu l’information.) 

IL PEUT Y AVOIR DES RESTRICTIONS PAR RAPPORT À CE 
QUE LES VISITEURS PEUVENT FAIRE OU LES ENDROITS 
DE L’EXPLOITATION À VISITER SELON LE BUT DE LA 
VISITE, LA FORMATION ET LES COMPÉTENCES DES 
VISITEURS. INDIQUER CES RESTRICTIONS DANS LE PLAN 
D’ORIENTATION.   

TOUTE FERME EST UNIQUE. EN ÉLABORANT VOTRE PLAN 
D’ORIENTATION DESTINÉ AUX VISITEURS, TENEZ COMPTE 
DE VOTRE EXPLOITATION PROPRE.



2

bâtir la sécurité
à la ferme

La série Bâtir la sécurité à la ferme est un élément de la Semaine canadienne de la sécurité en milieu agricole de 2019.  
Pour de plus amples renseignements, consultez le site semainesecuriteagricole.ca.

ÉLÉMENTS  CLÉS  :

Quelles sont les politiques et les règlements de sécurité à inclure? 

• Utilisation du téléphone cellulaire; 
• Politiques relatives à l’alcool et à la drogue;
• Politiques relatives à la sécurité au travail; 
• Règlements relatifs au travail solitaire; 
• Politiques relatives au taxage et au harcèlement. 

De quels types de risques tenir compte? 

• Zones à accès restreint ou limitées au personnel autorisé;
• Zones qui requièrent un équipement de protection individuelle; 
• Zones où le bruit est élevé; 
• Zones très fréquentées;
• Zones de risque d’affections respiratoires; 
• Zones de risques pour la vue; 
• Zones de risque de trébucher ou de glisser. 

Quelques détails administratifs à inclure dans votre plan d’orientation? 

• Plan d’intervention en cas d’urgence et personnes-ressources avec lesquelles communiquer; 
• Lieu de rassemblement en cas d’urgence; 
• Équipement de protection individuelle;
• Trousses de premiers soins;
• Endroits où se laver les mains et où se trouvent les toilettes; 
• Endroits où se trouve la fiche de sécurité. 

NOTE: Le producteur a la responsabilité de décider quel équipement de protection individuelle est requis et de son 
utilisation appropriée. Demander aux visiteurs d’apporter avec eux l’ÉPI requis (ex., chaussures de sécurité); il est toutefois 
possible de fournir de l’ÉPI (ex., protection auditive, masques anti-poussière, etc.).


